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COMPTE-RENDU SOMMAIRE DE LA SÉANCE 
DU CONSEIL MUNICIPAL DU 4 JUIN 2020

Le conseil municipal,  lors de la séance du 4 juin 2020, s’est tenu sous la présidence du
Maire, madame Véronique SARSELLI et de madame VIEUX-ROCHAS, secrétaire,

DONNÉ  ACTE  à  Madame  le  Maire  des  décisions  prises  en  vertu  de  la  délégation  de
pouvoirs accordée par l’ordonnance du 1er avril 2020.

1 –   Désignation des membres de la commission d’appel d’offres   (à l’unanimité)

- CONSTATÉ le dépôt de la liste comprenant un nombre égal de titulaires et de suppléants,
et DÉSIGNÉ, à l’issue du vote, les cinq membres titulaires et cinq membres suppléants de la
commission permanente d'appel d'offres.

Le maire proclame donc élus : 

- Titulaires : Suppléants :
- Pascale BAZAILLE - Lydie ROSAIN
- Pierre BARRELLON - Bernard FUGIER
- Robert DUMOND - Benjamin VINCENS-BOUGUEREAU
- Emmanuelle VIEUX-ROCHAS - Daniel AKNIN
- Serge REPLUMAZ - Yvette LATHUILIÈRE

2 - Constitution des commissions municipales

-  Amendement  au  rapport  n°  2  –  déposé  pour  la  liste  Unis  pour  Sainte-Foy  par
M. Philippe SCHMIDT

-  votes  « contre » 28  :  SARSELLI,  BAZAILLE,  AKNIN,  MOUSSA,  BARRELLON,
GIORDANO,  RODRIGUEZ,  GOUBET,  NOVENT,  BOIRON,  MOMIN,  CAUCHE,  SAUBIN,
DUMOND, GUERINOT, FUSARI, JACOLIN, FUGIER, ASTRE (pouvoir à M. BARRELLON),
ESCOFFIER,  DUPUIS,  ROSAIN,  PASSELEGUE,  CHOMEL  de  VARAGNES,  MOREL-
JOURNEL, VINCENS-BOUGUEREAU, VIEUX-ROCHAS, GUILHAUME

-  votes  « pour »  7 :  Y.  LATHUILIÈRE,  (pouvoir  à  Y.  LATUILIÈRE  pour  O.  COUPIAC),
S. REPLUMAZ, F. MIHOUBI, B. GILLET, G. TORRES, Ph. SCHMIDT

L’amendement est rejeté.

APPROUVÉ, à  la  majorité,  (1  vote  contre :  Ph.  SCHMIDT  et  1  abstention :
J. R. GUILHAUME) la constitution des commissions municipales suivantes :

- Aménagement du territoire, développement économique et environnement
- Institutions
- Bâtiments, transition énergétique et cadre de vie
- Famille, solidarité, vie culturelle, sportive et associative

et  FIXÉ un nombre de 11 membres par commission (7 du groupe majoritaire Sainte Foy,
Notre  Vraie  Nature,  2  du  groupe  Sainte  Foy  à  Venir  Citoyenneté-Écologie-Solidarité,
1 du groupe Unis pour Sainte-Foy, 1 du Rassemblement des Droites Fidésiennes).



3 –     Composition des commissions municipales   (à l’unanimité)

Aménagement du territoire,
développement économique 

et environnement

- Pascale BAZAILLE
- Bernard MOMIN
- Celia GOUBET
- Bernard FUGIER
- Emmanuelle VIEUX-ROCHAS
- Joëlle GUERINOT
- Flore MOREL-JOURNEL
- Serge REPLUMAZ
- Yvette LATHUILIÈRE
- Ghislaine TORRES
- Jean-Romain GUILHAUME

Institutions

- Daniel AKNIN
- Joëlle ASTRE
- Catherine MOUSSA
- Guy CAUCHE
- Patrick ESCOFFIER
- Émilie CHOMEL de VARAGNES
- Benjamin VINCENS-BOUGUREAU
- Serge REPLUMAZ
- Faïza MIHOUBI
- Philippe SCHMIDT
- Jean-Romain GUILHAUME

Bâtiments, transition énergétique 
et cadre de vie

- Pierre BARRELLON
- Catherine MOUSSA
- Bruno JACOLIN
- Lydie ROSAIN
- Robert DUMOND
- Marius SAUBIN
- Marie-Pierre DUPUIS
- Olivier COUPIAC
- Yvette LATHUILIÈRE
- Bernard GILLET
- Jean-Romain GUILHAUME

Famille, solidarité, vie culturelle, sportive
et associative

- Maria GIORDANO
- Paola BOIRON
- Christian NOVENT
- Nicolas RODRIGUEZ
- Marie-Pierre DUPUIS
- Richard PASSELEGUE
- Odile FUSARI
- Faïza MIHOUBI
- Olivier COUPIAC
- Bernard GILLET
- Jean-Romain GUILHAUME

4  –  Désignation  du  délégué  (un  titulaire,  un  suppléant)  auprès  du  Syndicat
Intercommunal de l'Aqueduc Romain du Gier 

À  la  majorité,  (7  abstentions :  Y.  LATHUILIÈRE,  pouvoir  à  Y.  LATHUILIÈRE  pour
O. COUPIAC, S. REPLUMAZ, F. MIHOUBI, Ph. SCHMIDT, G. TORRES, B. GILLET)

Le maire proclame donc élus :

- M. Pierre BARRELLON, titulaire

- Mme Paola BOIRON, suppléant

5 – Désignation du délégué (un titulaire, un suppléant) auprès du Syndicat Rhodanien
de Développement du Câble – SRDC - 

À la majorité, (7 abstentions : Y. LATHUILIÈRE, pouvoir à Y. LATHUILIÈRE pour O. COUPIAC,
S. REPLUMAZ, F. MIHOUBI,  Ph. SCHMIDT, G. TORRES, B. GILLET)

Le maire proclame donc élus :

- M. Pierre BARRELLON, titulaire

- M. Robert DUMOND, suppléant



6 – Désignation des délégués (deux titulaires et deux suppléants) auprès du Syndicat
Intercommunal du bassin de l’Yzeron (SAGYRC)

À la majorité, (7 abstentions : Y. LATHUILIÈRE, pouvoir à Y. LATHUILIÈRE pour O. COUPIAC,
S. REPLUMAZ, F. MIHOUBI, Ph. SCHMIDT, G. TORRES, B. GILLET)

Le maire proclame donc élus :

- Mme Véronique SARSELLI, titulaire

- M. Robert DUMOND, suppléant

7 –   Désignation des délégués (deux titulaires et deux suppléants) auprès du Syndicat  
Intercommunal de Gestion des Énergies de la Région Lyonnaise (SIGERLY)

À la majorité, (7 abstentions : Y. LATHUILIÈRE, pouvoir à Y. LATHUILIÈRE pour O. COUPIAC,
S. REPLUMAZ, F. MIHOUBI,, Ph. SCHMIDT, G. TORRES, B. GILLET)

Le maire proclame donc élus :

- M. Pierre BARRELLON, titulaire

- M. Robert DUMOND, suppléant

8 – Désignation du représentant (un titulaire,  un suppléant)  auprès de l'Assemblée
Spéciale des communes actionnaires de la Société d'Économie Mixte de Construction
du Département de l'Ain (SEMCODA)

À la majorité, (7 abstentions : Y. LATHUILIÈRE, pouvoir à Y. LATHUILIÈRE pour O. COUPIAC,
S. REPLUMAZ, F. MIHOUBI,, Ph. SCHMIDT, G. TORRES, B. GILLET)

Le maire proclame donc élus :

- Mme Pascale BAZAILLE, titulaire

- M. Bernard MOMIN, suppléant

9  –    Désignation  du  délégué  auprès  de  la  Société  Publique  Locale  (SPL)  Lyon  
Confluence 

À la majorité, (7 abstentions : Y. LATHUILIÈRE, pouvoir à Y. LATHUILIÈRE pour O. COUPIAC,
S. REPLUMAZ, F. MIHOUBI,, Ph. SCHMIDT, G. TORRES, B. GILLET)

Le maire proclame donc élus :

- M. Bernard MOMIN, titulaire



10 –   Désignation des délégués auprès de divers organismes et associations   
(à l’unanimité)

ASSOCIATION DU FICHIER COMMUN 
DE LA DEMANDE LOCATIVE SOCIALE

DU RHÔNE

- M. GIORDANO, titulaire

- Y. LATHUILIÈRE, suppléante

( à l’unanimité)

MISSION LOCALE INTERCOMMUNALE
POUR L'EMPLOI

- R. DUMOND,titulaire

- G. TORRES, suppléante

( à l’unanimité)

CONSEIL DE LA VIE SOCIALE
RÉSIDENCE LE CLOS BEAUSOLEIL

- M. GIORDANO, titulaire

( à l’unanimité)

COMITÉ CONCERTATION MAISON
COMMUNALE BRUYÈRES

- M. GIORDANO, titulaire
- G. CAUCHE, titulaire
- O. FUSARI, titulaire
- Ph. SCHMIDT, titulaire

( à l’unanimité)

CONSEILS ÉCOLES

- Centre : N. RODRIGUEZ
- Châtelain maternelle : M. P. DUPUIS
- Châtelain primaire : M. P. DUPUIS
- Robert Schuman : R. DUMOND
- La Plaine : N. RODRIGUEZ
- Paul Fabre : J. GUERINOT
- La Gravière maternelle : R. PASSELEGUE
- La Gravière primaire : R. PASSELEGUE
- Grange Bruyère : J. GUERINOT
- Louise Chassagne : R. DUMOND
- Herbinière Lebert : SAUBIN Marius

( à l’unanimité)

CONSEIL D'ADMINISTRATION 
DU COLLÈGE DU PLAN DU LOUP

- N. RODRIGUEZ, titulaire
- P. ESCOFFIER, titulaire
- F. MIHOUBI, suppléant
- G. TORRES, suppléant

( à l’unanimité)

CONSEIL D'ADMINISTRATION DE L'OFTA

- M. GIORDANO, titulaire
- M. P. DUPUIS, titulaire
- M. SAUBIN, titulaire
- Y. LATHUILIÈRE, titulaire

( à l’unanimité)

CONSEIL D'ADMINISTRATION CCCF

- P. BOIRON, titulaire
- R. PASSELEGUE, titulaire
- O. FUSARI, titulaire
- Ph. SCHMIDT, titulaire
- J. R. GUILHAUME, titulaire

( à l’unanimité)

CONSEIL D'ADMINISTRATION 
DU COMITÉ JUMELAGE

- P. BOIRON, titulaire
- G. CAUCHE, titulaire
- B. MOMIN, titulaire
- S. REPLUMAZ, titulaire

( à l’unanimité)

COMITÉ DES FÊTES

- G. CAUCHE, titulaire
- J. ASTRE, titulaire

( à l’unanimité)



CONSEIL D'ADMINISTRATION 
DE L'ASSOCIATION DES CENTRES

SOCIAUX FIDÉSIENS

- M. GIORDANO, titulaire

( à l’unanimité)

KIDIJEUX LA LUDOTHÈQUE

- M. GIORDANO, titulaire

( à l’unanimité)

ÉTABLISSEMENTS SOCIAUX

- Établissement LINE THEVENIN : 
- P. ESCOFFIER
- Établissement ORÉE DES BALMES : 
- É. CHOMEL de VARAGNES
- Établissement ODETTE WITKOWSKA : 
- O. FUSARI
- Établissement NOTRE DAME (foyer) : 
- É. CHOMEL de VARAGNES
- Établissement NOTRE DAME DE LA 
SALETTE : 
- M. GIORDANO
- ITEP MAISON DES ENFANTS :
- É. CHOMEL de VARAGNES

( à l’unanimité)

CONSEIL D'ADMINISTRATION DE LA MJC

- P. BOIRON, titulaire
- D. AKNIN, titulaire

( à l’unanimité)

SON IMAGE RENCONTRES FIDÉSIENS

- D. AKNIN, titulaire

( à l’unanimité)

POINT LECTURE DES BRUYÈRES

- J. GUERINOT, titulaire

( à l’unanimité)

CONSEIL DE DISCIPLINE DE RECOURS

- J. ASTRE, titulaire

( à l’unanimité)

LABORATOIRE P4

- F. MOREL-JOURNEL

( à l’unanimité)

CORRESPONDANT DÉFENSE

- P. ESCOFFIER, titulaire

- B. VINCENS-BOUGUEREAU, suppléant

( à l’unanimité)



11 –   Centre Communale d’Action Sociale (CCAS) – désignation des représentants de  
la commune 

CONSTATÉ le  dépôt  des  listes  et  DÉSIGNÉ,  à  l’unanimité,  les  6  administrateurs  élus
du CCAS.

Le  maire  proclame  donc  élus :  MM.  GIORDANO,  R.  PASSELEGUE,  M.  P.  DUPUIS,
F. MOREL-JOURNEL, O. COUPIAC, B. GILLET

12 - Avenants aux marchés publics de chauffage des bâtiments communaux et de la
piscine

APPROUVÉ,  à  l’unanimité,  le  principe  de prolongation  des marchés d’« exploitation  des
installations de chauffage, de production d’eau chaude, de traitement d’eau et de traitement
d’air de la piscine municipale » et d’« exploitation des installations thermiques des bâtiments
communaux »  jusqu’au  31  juillet  2020  et  AUTORISÉ,  Madame  le  Maire  à  signer  les
avenants  correspondants  avec  la  société  HERVÉ,  THERMIQUE  et  la  société  ENGIE
COFELY, titulaires des marchés.

13 –   Emplois de cabinet  

APPROUVÉ,  à la majorité (4 abstentions : Y. LATHUILIÈRE, pouvoir  à Y. LATHUILIÈRE
pour  O.  COUPIAC,  S.  REPLUMAZ,  F.  MIHOUBI),  dans  la  limite  des  plafonds  suscités,
l’inscription  chaque  année  au  budget  primitif  sur  la  durée  du  mandat,  d’une  enveloppe
budgétaire correspondant à 2 emplois de cabinet.

14 –   Convention de groupement de commande Ville/CCAS  

APPROUVÉ, à l’unanimité, la convention constitutive du groupement de commande entre la
Ville et le CCAS de Sainte-Foy-lès-Lyon et AUTORISÉ, Madame le Maire à signer ladite
convention.

QUESTIONS DIVERSES

- Madame LATHUILIÈRE au sujet du Clos du Cardinal

-  Monsieur  SCHMIDT au sujet  du circuit  de validation  de la  communication  pour  le site
Internet de la Ville

- Monsieur GILLET au sujet des dégradations sur le parking du supermarché Aldi,  de la
propreté du parking du supermarché Casino et les problèmes de sécurité à la Gravière

- Madame LATHUILIÈRE au sujet de l’accueil des enfants dans les écoles et du dispositif
2S-2C

- Monsieur SCHMIDT au sujet de la transmission en direct du conseil municipal

- Monsieur GUILHAUME au sujet des effectifs de la police municipale

L’ORDRE DU JOUR ÉTANT ÉPUISÉ, LA SÉANCE EST LEVÉE À 22H00.



Sainte-Foy-lès-Lyon,
le 12 juin 2020

Le Maire,

Véronique SARSELLI

- Les délibérations de la présente séance seront consultables en mairie après transmission
en Préfecture.

- La prochaine séance du conseil municipal aura lieu le lundi 29 juin 2020 à 19H00 (le lieu
sera  communiqué  dès  connaissance  des  décisions  gouvernementales  concernant  les
mesures sanitaires)
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